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Les enjeux de la fiscalité immobilière 
vus par les investisseurs 126j0

Frédérique PERROTIN

Un baromètre de la fiscalité immobilière fait le point sur les perspectives en 
matière immobilière. 2017 apparaît comme une année d’incertitude fiscale.

La 5e édition du baromètre d’Arsene 
Taxand, cabinet d’avocats français spé-
cialisé en droit fiscal, dédié aux enjeux 
de la fiscalité immobilière, souligne que 
le contexte alliant période électorale 
et changement important de l’environ-
nement fiscal français et international 
représente une source d’incertitude pour 
les acteurs du marché de l’immobilier. Ce 
baromètre est le fait d’une pluralité de 
professionnels de l’immobilier  : acteurs 
de la promotion immobilière (10 %), fonds 
d’investissement (23 %), foncières (13 %), 
gestionnaires d’actifs (27  %). «  Alors 
même que cette pluralité d’acteurs a des 
intérêts et des préoccupations profes-
sionnelles assez divergentes, on observe 
de vraies tendances de fond. C’est très 
précieux pour comprendre le ressenti du 
secteur dans son ensemble », observe 
Franck Llinas, associé au sein de la prac-
tice immobilier d’Arsene Taxand.

▪▪ Relations avec 
l’administration fiscale

Alors que plus de la moitié des sondés 
(57  %) déclare avoir fait l’objet d’un 
contrôle fiscal au cours de l’année 2016, 

les résultats montrent que les relations 
avec l’administration fiscale se sont dété-
riorées, avec notamment un recours aux 
pénalités plus fréquent qu’en 2014. Pour 
l’ensemble des acteurs interrogés, l’appli-
cation des pénalités au cours de l’année 
2016 a servi à la négociation globale des 
litiges. «  Ce constat s’inscrit également 
dans un contexte global de détérioration 
des relations avec l’administration fiscale, 
comme le juge un quart des sondés  », 
observe Franck Llinas. Deuxième ensei-
gnement, le faible recours aux procé-
dures de rescrit fiscal ou d’agrément. 
«  Cette année, seulement 4  % des inter-
rogés déclarent avoir eu recours, au cours 
de l’année précédente, à la procédure 
de rescrit fiscal ou d’agrément. En 2015, 
ils étaient 31  %. Nous expliquons cette 
forte baisse à la fois du fait de l’incerti-
tude sur la position de l’administration 
fiscale et à cause de l’augmentation des 
délais d’attente », observe Franck Llinas. 
Ces procédures qui consistent à consulter 
l’administration fiscale en amont sont 
notamment utilisées en matière de TVA. 
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